Riz : entre vie et profits


"Les producteurs de riz veulent améliorer leurs conditions de vie. Et nous travaillons très fort pour atteindre ce but. Mais quand on arrive au marché et nous faisons face à une invasion de riz importé bon marché, nous n’avons d’autres choix que d’accepter le prix que les acheteurs veulent bien nous offrir. Comment peut-on concurrencer contre les gros ?
- Inodil Fils, producteur de riz, vallée d’Artibonite, Haïti

Des millions de fermiers comme M. Fils ne peuvent gagner leurs vies à cause de cette concurrence. Ils ne peuvent vendre leurs récoltes car les pays riches forcent leurs gouvernements à accepter des produits alimentaires importés bon marché, effet des subventions à la production agricole et à l’exportation. Le riz, source de nourriture pour 3 milliards d’êtres humains illustre bien les menaces qu’affrontent les petits producteurs agricoles à travers le monde. 

Riz : source de vie 

Près de 90% du riz est cultivé par des petits producteurs de pays en développement sur des surfaces de moins d’un hectare. Ils en dépendent pour se nourrir et se payer les soins de santé, le logement et l’éducation. C’est l’aliment de base pour plusieurs pays d’Asie et demeure le plat principal en Chine, en Inde et en Indonésie, 3 des 4 pays les plus populeux de la planète. Toutefois, depuis 40 ans, on cultive le riz ailleurs : en Amérique latine et en Afrique sub-saharienne où il représente la source de nourriture qui connaît la croissance la plus rapide.

Le riz est produit et, surtout, consommé localement; c’est la raison pour laquelle il fait l’objet de peu de  transactions internationales. De plus, de par son importance pour la sécurité alimentaire et le développement rural, plusieurs gouvernements réglementent ce marché stratégique et appuient son développement en vue d’atteindre l’auto-suffisance alimentaire. Le Vietnam et l’Indonésie l’ont fait avec brio. D’ici 2025, on estime à 4 milliards le nombre de personnes qui auront le riz comme première source de calories, la vaste majorité d’entre elles, dans les pays en développement.

Riz : source de profits
L’auto-suffisance alimentaire n’est pas la priorité de tous et les pays en développement subissent d’importantes pressions pour libéraliser leurs économies, pour réduire l’appui à leurs fermiers et pour ouvrir leurs marchés à des produits agricoles importés. 

Pendant plusieurs années, les pays riches ont utilisés le Fonds monétaire international (FMI), la Banque mondiale (BM) et les accords bilatéraux de libre-échange pour forcer la porte des marchés des pays pauvres et les inonder de riz à bon marché. 

Pendant les années 80, la déréglementation des marchés a longtemps été une condition pour recevoir une aide du FMI ou un prêt de la BM. En 1995, le FMI a forcé Haïti à diminuer ses droits de douanes sur le riz importé (de 35% à 3%). Résultat : les importations de riz ont doublé de 1994 à 2003. Aujourd’hui, en Haïti, le riz états-unien se trouve dans 3 écuelles sur 4. Bonne nouvelle pour Riceland Foods de l’Arkansas, la plus grande entreprise productrice de riz au monde. Ses profits ont augmenté de 123 millions de 2002 à 2003 grâce, en grande partie, aux augmentations de ses exportations vers Haïti et Cuba. De l’autre côté, les fermiers haïtiens sont dévastés et les régions productrices de riz connaissent maintenant les plus hauts niveaux de malnutrition et de pauvreté. 

Après avoir utilisé la BM et le FMI, les pays riche comptent utiliser les règles de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) pour faire voler en éclats la porte  et mettre en péril le gagne-pain et la sécurité alimentaire de milliards de personnes.

La révolution verte

Le riz a été un des meilleurs élèves de la révolution verte : celle où les pays en développement ce sont mis, en poursuivant un objectif d’auto-suffisance, à l’agriculture intensive en recourant aux pesticides et fertilisants chimiques et aux monocultures. Mais la production intensive de riz nuit à l’environnement. Réduction de la biodiversité, pollution des eaux, stérilité des sols causées par la l’hyper-salinisation due à l’usage intensif d’eau, production de 20% du méthane, un gaz à effet de serre, par les rizières ne sont que quelques exemples des conséquences. 

La réduction de la diversité génétique du riz est une autre conséquence de cette révolution. Toutefois, depuis quelques années, les multinationales de l’agriculture ont accéléré cette réduction en s’adonnant à des pratiques marketing dévastatrices. Elles donnent, pendant plusieurs années, des semences de riz très productif. Ce riz a été génétiquement modifié pour être  1. dépendant d’un pesticide que la même compagnie vend 2. stérile, donc inutilisable l’année suivante. Après avoir créé la dépendance après quelques années, la compagnie se met à vendre les semences. Le riziculteur est piégé. Les coûts de production augmentent. Et ajouter à cela la concurrence d’un riz importé. Une recette pour le désastre et pour s’enliser dans le cycle de l’endettement.

Recommandations

Les solutions résident à deux niveaux : celui des gouvernements et celui des consommateurs québécois. 

Les gouvernements

D’abord, au niveau des négociations de l’OMC, celles prévues pour décembre 2005, les pays en développement doivent obtenir que le traité sur l’agriculture mettent l’emphase sur l’élimination de la pauvreté, la sécurité alimentaire et l’amélioration des conditions de vie. 

Ainsi, les productions agricoles liées à la sécurité alimentaire d’un pays devraient pouvoir être exemptées de toute élimination de droits de douane. 

Dans le même ordre d’idée, le traité devrait laisser à un pays menacé par des pratiques de dumping de se défendre par le biais de droits compensateurs ajustables en fonction des pratiques fluctuantes de subventions des pays développés. 

Enfin, le traité devrait limiter le recours aux subventions par les pays riches, autant les subventions à la production et que les subventions à l’exportation.

Les consommateurs québécois
Depuis peu, le riz Equita certifié équitable et certifié biologique est disponible sur le marché québécois. Grâce à un geste concret de consommation responsable, un millier de familles du centre et du nord-est de la Thaïlande regroupées dans la coopérative thaïlandaise Greennet bénéficieront ainsi des avantages du commerce équitable.
Prix et prime du commerce équitable
Le riz Equita est payé 12 fois plus que le prix local à la coopérative. De plus, une prime dont le montant équivaut à 10 pour cent du prix à l'exportation est versée à la coop. Elle sert à financer des projets qui améliorent les conditions d'existence des membres, par exemple dans le domaine de l'éducation et de la formation (création d'une garderie, achat de matériel scolaire pour les enfants, cours de formation pour adultes), dans le domaine de la santé (campagnes de vaccination, information, médecine préventive) ou dans le domaine social (mise sur pied d'un magasin communautaire, d'un centre de loisirs ou d'un atelier de couture). 

La prime peut aussi servir à l'amélioration des conditions agricoles: infrastructure, vulgarisation ou conversion à l'agriculture biologique, entre autres. Au sein des coopératives, les décisions quant à l'utilisation de la prime se prennent démocratiquement. 

En plus d'un soutien financier direct, le commerce équitable fournit aux cultivatrices et cultivateurs un accès au marché et favorise l'instauration de relations commerciales durables avec les acheteurs du Nord.

Pour trouver le point de vente le plus près de chez vous, cliquez sur www.equita.qc.ca. Et pour signer la pétition mondiale pour un commerce équitable, rendez-vous sur www.pouruncommerceequitable.com.
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